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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

e-mail : asso.alva@gmail.com 

web : https://www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE L’ALVA 

Du 05 février 2022 
 

Lieu de la réunion : Chez Christophe DUPE, 830 La Grande Côte, 33760 ROMAGNE 

Présents : Christophe DUPE, Didier CHAUVIN, Miguel FERNANDEZ, Aurélie AMADIO, Daniel MOGLIA, Arnaud LE 

BOUIL, Guillaume CASTAGNE, Emmanuelle DUPRAT, Amélie CHUPIN, Romain VINCENDEAU, Gérald PEPIN 

Excusé(s) : Sylvie CASTAGNE 

1. Validation du compte rendu de la réunion du 25/09/2021 

Le compte rendu de la dernière réunion du conseil du 04 décembre 2021 à Pessac est relu et validé en séance. 

2. Point financier de l’association 
Au 30/01/2022, les liquidités s’élèvent au montant de 21814 €, décomposé comme suit : 

● CC : 1742 €  

● Livret A : 20072 € 

Mouvements financiers depuis le 01/12/2021 : 

● Dépenses : 5684 € (arrhes séjours AG & Eté 2022, achats séjour AG 2021, frais de réunion, assurance) 

● Recettes : 1078 € (solde séjour AG 2021, adhésions, arrhes séjour raquettes) 

Nombre d’adhérents à jour de leur cotisation : 35 

3. Préparation du séjour raquettes 
Le séjour raquettes se déroulera du 20 au 25 février 2022 en vallée du Rio Ara en Aragon. Le tarif du séjour est 

fixé à 490 € (arrhes de 100 €) pour une douzaine de personnes. 

Il n’y a que 7 inscrits à ce jour et l’organisateur, Charles PERRIN, a été contraint de déplacer l’hébergement sur 

Broto, plus possible comme initialement prévu sur Torla compte tenu du plus faible nombre de participants.  



 

______________________________________________________________________________________ 

Association ALVA régie par la loi de 1901 

Déclarée à la sous-préfecture de BAGNERES DE BIGORRE le 22.11.1968  Page 2 

Le décalage de ce séjour sur une semaine de vacances scolaires n’a pas forcément ramené plus de participants. 

La période de vacances rend également plus difficile la réservation d’un gîte à un tarif adapté. Nous aurons de 

toute manière toujours du mal à capter des participants qui ont des enfants scolarisés, que ce soit hors ou pendant 

les vacances scolaires. 

 

Aurélie, qui participera à ce séjour, se chargera d’organiser un apéritif pris en charge par l’ALVA au cours du séjour 

et se chargera également de la facturation. 

4. Préparation des prochains séjours Ascension, été 
Séjour Ascension 

Le séjour Ascension se déroulera du 25 au 29 mai 2022. Nous avons fait une réservation au Centre de vacances CI 

ORTF, à Val Louron, pour 30 personnes. La capacité du gîte permettant toutefois d’aller au-delà si besoin. Sur 

cette base et 3 encadrants au pair, le coût du séjour complet est fixé à 216 € avec 80 € d’arrhes pour l’inscription.  

 

Christophe et Amélie s’occuperont de la présentation de ce séjour et du suivi des inscriptions. La date limite des 

inscriptions est fixée au 30/04/2022. 

 

Les encadrants doivent commencer à réfléchir au programme des randonnées en essayant d’éviter de refaire les 

mêmes circuits que l’an passé, lorsque nous étions à GERM, dans la même vallée. 

 

Séjour été 

Le séjour été se déroulera du 30 juillet au 06 août 2022. Nous avons fait une réservation au gîte Pyrénéa, à 

Gourette, pour 30 personnes. La capacité du gîte permettant toutefois d’aller au-delà si besoin. Sur cette base et 

3 encadrants au pair, le coût du séjour complet est fixé à 388 € avec 80 € d’arrhes pour l’inscription.  

 

Didier s’occupera de la présentation de ce séjour, à diffuser début mai, et du suivi des inscriptions. La date limite 

pour les inscriptions est fixée au 01/07/2022. 

5. Questions diverses 
Nouveaux encadrants, formation 

Nicolas PEPIN est toujours intéressé pour se former et encadrer des randonnées. Il faut le rencontrer pour 

connaître ses motivations et l’accompagner dans cette démarche.  

 

Musique 

Concernant nos modalités de diffusion de musique lors des soirées à l’ALVA, Guillaume s’est renseigné sur deux 

points : 

● Le coût d’un abonnement à Deezer : il est de 9,90 € mensuel 

● Le droit de diffuser de la musique dans un cadre associatif : le versement de droits d’auteur à la SACEM 

reste de rigueur. Un forfait annuel de 72 € (jusqu’à 200 membres) permet simplement de s’acquitter des 

droits d’auteur 

 

Recherche de gîtes, gestion libre 

La recherche de nouveaux gîtes répondant à nos critères demeure complexe. Certains gîtes pourraient convenir, 

notamment en Espagne, mais ils sont souvent en gestion libre. Emmanuelle s’est chargée de contacter deux lycées 

hôteliers pour voir s’ils seraient aptes à nous proposer des formules couvrant l’achat et la préparation des repas 
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d’une pension complète. Ce n’est malheureusement pas compatible avec leur fonctionnement et le rythme des 

stages des étudiants. 

 

Ordinateur de l’ALVA 

L’écran de l’ordinateur portable de l’ALVA, acquis en 2013, est hors service. Cet ordinateur sert essentiellement 

lors des soirées pour la diffusion de la musique. A défaut d’un nouvel achat c’est le matériel personnel de certains 

membres du conseil qui est utilisé avec le risque d’être malencontreusement endommagé. Nous pouvons essayer 

d’en trouver un d’occasion pour le remplacer. 

Miguel et Daniel regarderons ce qu’il est possible de trouver chez EasyCash pour avoir une idée du budget. 

6. Dates des prochaines réunions 

Les prochaines réunions sont envisagées de la manière suivante : 

● Samedi 09/04/2022, chez Miguel FERNANDEZ, à Eysines 

● Samedi 02/07/2022, chez Gérald PEPIN, à Romagne ou Aragnouet 

● Samedi 24/09/2022, chez Guillaume CASTAGNE, à Lacanau 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


